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EPREUVE DE :: DROIT ADMINISTRATIF

Durée :03 hedres  Coefficlent : D3:
Sujet : Répondez aux questions suivantes

1- Pourquoi dit-on que le Droit administratif est un Droit exorbitant du Droit commun? Vous donnerez

quelques exemples de solutions ou régles qui matérialisent cette exorbitance en Droit Ivoirien.
2- Quels sont les critéres de qualification du contrat administratif ?

3- A propos des affirmations ci-dessous, vous direz si elles sont vraies (V) ou fausses (F), puis vous

justifierez la réponse choisie.
a) Il n’y a pas de juge administratif en Céte d’lvoire.
b) la Sous préfecture de Duekoué et le village de Totodrou sont des collectivités territoriales.

¢) L’administration territoriale ivoirienne est déconcentrée.
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